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Mexico will
s exported to
United States.

textiles et de certains produits de l'industrie du vêtement,
conformément à ce qui est prévu dans 'ALE. L'ALENA
autorise également de façon intégrale les drawbacks pour le
sucre importé des États-Unis. Dans le cas de certains tubes
cathodiques pour télévision en couleur, le Canada et les
États-Unis ont immédiatement supprimé les drawbacks des
droits de douane tandis que le Mexique les éliminera gra-duellement sur deux années pour les tubes cathodiques
exportés au Canada et sur six années pour les tubes catho-
diques exportés aux États-Unis.

En dehors des exceptions énoncées à l'annexe 303.6,
l'article 303 interdit également (à partir des dates précitées)
certains types précis de remboursement ou d'exemntion de
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